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Chaque année au Canada, nos jeunes et 
moins jeunes commémorent la Semaine des 
vétérans en prenant part à diverses activités 
ou cérémonies organisées pour l’occasion. 
Le 11 novembre, la nation se rassemble 
et ensemble, nous rendons hommage aux 
vétérans du Canada et honorons la mémoire 
des hommes et des femmes de grand courage 
qui ont consenti le sacrifice ultime. 

Nous avons désigné 2013, l’année du 
60e anniversaire de l’armistice de la guerre 
de Corée, Année des vétérans de la guerre 
de Corée en hommage à cette importante 
page de l’histoire. Tout au long de la Semaine 
des vétérans de cette année, des activités 

et des cérémonies mettront en valeur la 
contribution exceptionnelle :
•	des	quelque	26	000	Canadiens	et	

Canadiennes qui ont servi en Corée;
•	des	516	autres	qui	ont	péri	durant	le	

conflit; 
•	des	7	000	soldats	canadiens	qui	ont	servi	

jusqu’à	la	fin	de	1955	dans	cet	intense	
théâtre d’opérations après la signature de 
l’armistice	(certains	jusqu’en	1957).

Vous en apprendrez davantage sur les 
activités organisées chez vous ou ailleurs au 
pays en consultant le Calendrier des activités 
à veterans.gc.ca.

Faire son devoir de mémoire en ligne

Avez-vous un appareil mobile sans fil ou 
une tablette? Téléchargez-y l’application 
Les vétérans le méritent et découvrez des 
ressources d’apprentissage, des éléments Web 
interactifs, des entrevues avec des vétérans 
canadiens et une foule d’autres choses. 

Utilisez-vous Facebook? Joignez-vous aux 
625	000	amis	de	notre	page	Le Canada 
se souvient et téléchargez l’application 
Facebook. Vous pouvez aussi suivre ce 
qui se passe au Ministère sur Twitter et 
YouTube. Transmettez vos pensées sur la 
commémoration ou vos hommages aux 
vétérans du Canada. Vous trouverez tous ces 
moyens de faire votre devoir de mémoire 
pendant la Semaine des vétérans, et bien 
d’autres, à veterans.gc.ca/mesouvenir.

English on
other side
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À tous points de vue, le Canada est une grande 
nation vraiment privilégiée. Une nation comme 
la nôtre, dont le mode de vie fait l’envie de 
nombreux, ne s’est pas bâtie comme par magie. 
Elle est d’abord et avant tout le fruit du dur 
labeur et du sacrifice des générations qui nous 
ont précédés.

Chaque année, à ce temps-ci de l’année au 
Canada, on se rassemble et se souvient. On 
se souvient avec fierté du service de ceux et 
celles qui ont endossé l’uniforme à la défense 
du Canada et de ceux et celles qui l’endossent 
aujourd’hui. On se souvient de ceux et celles 
qui sont revenus auprès des leurs et de tous les 
autres qui ont consenti le sacrifice ultime.

Le gouvernement du Canada a déclaré 2013 
Année des vétérans de la guerre de Corée 
en guise d’hommage spécial aux milliers 
de braves Canadiens et Canadiennes qui ont 
servi durant la guerre de Corée. Il s’agit là 
d’un petit geste, mais néanmoins important, 
posé en hommage aux braves Canadiens 
et Canadiennes, aux milliers qui ont servi 
et,	surtout,	aux	516	qui	ont	péri.	Je	tiens	
à personnellement remercier madame la 
sénatrice Yonah Martin, défenderesse des 
premières heures de cette reconnaissance 
spéciale, pour le travail qu’elle a accompli au 
nom des vétérans canadiens de la guerre de 
Corée.

Bien avant le début de la guerre de Corée, le 
Canada s’était déjà taillé une réputation de 
nation prête à servir et à défendre les valeurs 
de démocratie, de liberté et de primauté du 
droit. Il l’avait acquise sur les champs de 
bataille en Europe et ailleurs dans le monde, 
là où des milliers de jeunes Canadiens avaient 
combattu jusqu’à leur dernier souffle pour des 
causes qui leur tenaient à cœur. 

En 2014, on entreprendra une campagne 
de plusieurs années afin de souligner le 
centenaire de la Première Guerre mondiale. 

Malheureusement, la « guerre qui allait mettre 
fin à toutes les guerres » ne réussit pas à 
concrétiser son objectif et les Canadiens furent 
trop vite appelés à défendre une autre fois les 
valeurs de paix et de liberté contre la tyrannie 
et la peur.

Au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
les Canadiens surent prouver une fois de 
plus qu’ils méritaient leur réputation de 
force indéniable sur les champs de bataille. 
Aujourd’hui, les batailles qui eurent lieu à 
Dieppe, à Ortona et en Normandie ont leur 
place dans l’histoire et rejoignent la crête de 
Vimy aux rangs des exploits militaires les plus 
importants de notre nation.

Le Canada réaffirmera à maintes reprises 
sa réputation durement acquise de pays 
contributeur à la paix et à la sécurité. Pensons 
à Chypre, aux Balkans, à Haïti, à l’Afghanistan, 
et à d’autres endroits stratégiques de la 
planète.

Il est difficile d’exprimer en peu de mots 
la portée que les exploits militaires du 
Canada ont eue au fil des ans. Par contre, 
les Canadiens reconnaissent le courage 
des hommes et des femmes qui ont servi et 
défendu nos valeurs. De tels conflits ont mis 
notre nation à dure épreuve. Cependant, les 
militaires canadiens surent chaque fois se 
montrer à la hauteur. La population au complet 
a des raisons d’être fière du service et du 
sacrifice de ceux et celles qui ont servi notre 
nation et le monde.

Durant la Semaine des vétérans et tout au long 
de l’année, nous nous souviendrons d’eux.

L’honorable Julian Fantino, C.P., député
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La mort d’un membre des Forces armées 
canadiennes	(FAC)	attriste	les	Canadiens	d’un	
bout à l’autre du pays, mais ce sont les membres 
de la famille et les proches du disparu qui sont 
les plus éplorés. 

Annoncé au cours de la Semaine des vétérans 
de 2012, le ruban commémoratif symbolise le 
sacrifice et la perte personnelle. On peut en 
remettre jusqu’à cinq aux proches d’un militaire 
décédé qui n’ont pas reçu de Croix du Souvenir. 

On remet un ruban commémoratif aux 
proches du membre des FAC dont le décès est 
attribuable à une blessure ou à une maladie 
survenue le ou après le 1er	octobre	1947,	soit	la	
première date inscrite dans le Septième Livre 
du Souvenir dédié à ceux et celles qui ont 
consenti le sacrifice ultime durant l’exercice 
de leurs fonctions au sein des Forces armées 
canadiennes.

Ruban commémoratif

Barrette des vétérans du Bomber Command

Le ruban commémoratif fait désormais 
partie de la Trousse commémorative, 
qui comprend la Croix du Souvenir, le 
Parchemin commémoratif, la Barrette 
commémorative, la Médaille du sacrifice 
et l’inscription du nom du défunt dans le 
Septième Livre du Souvenir.

Pour en apprendre davantage sur le 
ruban commémoratif ou obtenir un 
formulaire de demande, consultez 
cmp-cpm.forces.gc.ca. Tapez 
Direction - Distinctions honorifiques 
et reconnaissance dans la boîte de 
recherche; cliquez sur Tableau des 
distinctions honorifiques dans le 
menu de gauche; puis cherchez Ruban 
commémoratif dans la liste déroulante. 
Vous pouvez aussi envoyer un courriel 
à Ribbon.Ruban@forces.gc.ca ou 
composer le 1-855-433-2976.

Les vétérans de la Seconde Guerre mondiale 
qui ont servi au sein du Bomber Command, 
ou leurs plus proches parents, peuvent 
faire la demande d’une nouvelle distinction 
honorifique. 

La barrette du Bomber Command reconnaît 
les contributions et la bravoure des vétérans 
de la campagne aérienne qui joua un rôle 
si important dans la victoire des Alliés au 
cours de la Seconde Guerre mondiale.
 
Cette barrette rend hommage aux aviateurs 
canadiens du Bomber Command qui 

défendirent la paix, la liberté et la démocratie, 
particulièrement à la dizaine de milliers 
qui consentirent le sacrifice ultime. Elle se 
porte sur le ruban de la Médaille canadienne 
du volontaire et a été dévoilée par le 
gouvernement du Canada en avril 2013.

Tous les vétérans canadiens, peu importe leur 
rang, qui ont reçu la Médaille canadienne du 
volontaire et servi un minimum d’une journée 
au sein du Bomber Command, peuvent en 
faire la demande. Les membres de la famille 

d’un vétéran décédé qui a servi au sein 
du Bomber Command et qui avait reçu la 
Médaille canadienne du volontaire peuvent 
aussi en faire la demande. 

Comment en faire la demande

Visitez veterans.gc.ca. Tapez « Les 
Canadiens du Bomber Command » dans la 
boîte de recherche ou veterans.gc.ca/fra/
collections/cmdp/bomber dans la barre 
d’adresse de votre navigateur Web. Une fois 
le formulaire rempli, imprimez-le et envoyez-
le à l’adresse indiquée sur le formulaire. 
Pour obtenir un formulaire par la poste, 
composez le 1-866-522-2022.
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Voyages en Corée

Du 22 au 27 avril
Trente-six vétérans canadiens, accompagnés de Steven 
Blaney, alors ministre des Anciens Combattants, ont 
entrepris un voyage commémoratif de cinq jours en 
République de Corée. Organisé en partenariat entre la 
République de Corée et Anciens Combattants Canada, ce 
voyage visait à reconnaître les contributions de tous les 

vétérans venus en aide au peuple de la Corée du Sud 
il y a plus de 60 ans. Le programme Retour en Corée 
du gouvernement de la Corée du Sud offrait aussi aux 
citoyens l’occasion de remercier directement les forces 
des Nations Unies d’avoir combattu pour leur liberté. 

Lors d’une réception spéciale organisée en leur honneur, 
les vétérans ont évoqué des souvenirs en regardant 
des photos et ont entendu des récits de victoires et de 
sacrifices. Pour bon nombre d’entre eux, c’était la première 
fois qu’ils retournaient là où ils ont combattu. Ils ont 
assisté à plusieurs cérémonies commémoratives spéciales, 
dont une au Jardin commémoratif canadien de la guerre 
de Corée à Naechon, tout près du lieu de la bataille de 
Kapyong; une au Mémorial des Nations Unies à Busan; puis 
une au Mémorial de guerre de la Corée à l’occasion de la 
journée commémorative de l’ANZAC organisée en hommage 
aux soldats australiens et néo-zélandais qui ont combattu 
en Corée. Les vétérans canadiens ont aussi visité la zone 
démilitarisée et deux postes d’observation.

« C’était un honneur de revenir en République de Corée en 
compagnie d’autres vétérans, a fait savoir M. Robert William 
MacDonald, vétéran de la guerre de Corée. Ce fut une visite 
émouvante, mais je suis vraiment heureux de constater les 
progrès réalisés par le pays et son peuple. »

Dans le cadre de l’Année des vétérans de la guerre de Corée, 
Anciens Combattants Canada a entrepris deux voyages importants 
en République de Corée. Ces voyages avaient pour but de se 
remettre en mémoire le rôle joué par les forces des Nations Unies 
à la défense de la liberté et de la démocratie de cette nation il y a 
plus de 60 ans.  
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Du 25 au 30 juillet
En juillet dernier, l’honorable Julian Fantino, 
ministre des Anciens Combattants, et la 
sénatrice Yonah Martin ont accompagné 
une délégation de vétérans canadiens qui 
retournaient en République de Corée à 
l’occasion du 60e anniversaire de l’armistice de 
la guerre de Corée. 

Les délégués ont pris part à diverses activités 
commémoratives organisées par le Canada et 
la République de Corée, dont les suivantes : 
cérémonie traditionnelle des cendres et dépôt 
de couronnes au cimetière national de Séoul; 
inauguration d’un nouveau monument canadien 
au Mémorial de guerre de la Corée dédié aux 
militaires canadiens qui ont combattu au cours 
de la guerre de Corée et à ceux et celles qui ont 
servi	après	l’armistice,	de	1953	à	1957;	réception	
organisée par le premier ministre de la République de 
Corée; et commémoration du 60e anniversaire de la 
Convention d’armistice à Panmunjom.

Les délégués ont aussi assisté à une cérémonie 
organisée au Cimetière commémoratif des Nations 
Unies à Busan, le seul cimetière commémoratif des 
Nations Unies au monde. Ils ont rendu hommage aux 
378	soldats	canadiens	qui	y	sont	enterrés.	Les	516	noms	
de Canadiens morts au cours de la guerre de Corée sont 
inscrits sur le Mur du Souvenir érigé dans ce cimetière.

En tant que membre de la Commission de 
l’armistice des Nations Unies, le Canada 
continue à veiller au respect de la 
Convention. Par ailleurs, le Canada est 
le seul État d’origine des Nations Unies, 
autre que les États-Unis, qui compte 
des	officiers	(5)	au	sein	du	quartier	
général du Commandement des 
Nations Unies en Corée.
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La bataille de la crête de Vimy revêt une importance 
particulière aux yeux des Canadiens et des 
Canadiennes. Les immenses sacrifices et les grands 
exploits des centaines de milliers de jeunes 
Canadiens	qui	étaient	à	Vimy	en	avril	1917	occupent	
une place d’honneur dans nos cœurs et nos esprits. 
Le Corps canadien prit le contrôle de cette crête 
de sept kilomètres située dans le nord de la France 
lors de la bataille d’Arras, qui fit rage au cours de la 
Première Guerre mondiale.

À la mémoire des Canadiens qui ont péri

Inauguré en 1936, le Mémorial national du Canada à 
Vimy	rend	hommage	aux	quelque	650	000	Canadiens	
qui ont servi au cours de la Première Guerre 
mondiale, particulièrement à ceux qui ont péri. Sur 
les murs qui ceinturent le monument sont gravés les 
11	285	noms	de	soldats	canadiens	tués	en	France	
sans sépulture connue. 

Depuis le vaste terre-plein 
en pierre du monument, qui 
surplombe les vastes champs et 
le paysage onduleux du nord de 
la France, on peut voir d’autres 
endroits où les Canadiens ont 
combattu et péri. Plus de 
7	000	d’entre	eux	sont	ensevelis	
dans la trentaine de cimetières 
militaires situés dans un rayon 

À la vaillance de ses fils pendant la Grande Guerre, 
et en mémoire de ses soixante mille morts,
le peuple canadien a élevé ce monument.

                                Inscription gravée sur le socle du Monument de Vimy

Nouveau centre d’accueil à Vimy 

de 20 kilomètres. En tout, plus de 66 000 soldats 
canadiens sont morts au cours de la Première 
Guerre mondiale.

Environ	750	000	personnes	par	année	visitent	
ce mémorial désigné lieu historique du Canada 
en	1997.	Compte	tenu	des	récents	travaux	de	
restauration qui y ont été effectués, on a dû fermer 
le centre d’interprétation original et le remplacer 
par un centre d’accueil temporaire, toujours 
ouvert. Le nouveau centre d’accueil devrait être 
prêt à temps pour le 100e anniversaire de la 
bataille	de	la	crête	de	Vimy	en	avril	2017.

Fondation Vimy

L’établissement d’un nouveau centre d’accueil 
permanent à Vimy est le fruit d’une collaboration 
entre le gouvernement du Canada et la Fondation 
Vimy. Le gouvernement investit la somme de 
5	millions	de	dollars	et	la	Fondation	comblera	le	

manque à gagner en recueillant 
des dons du secteur privé et des 
particuliers canadiens. 
La Fondation Vimy – 
fondationvimy.ca – est une 
œuvre de bienfaisance enregistrée 
qui a pour mission de conserver 
et de promouvoir le patrimoine 
canadien de la Première Guerre 
mondiale, symbolisé par la 
victoire à la crête de Vimy.



Les grandes guerres : le devoir de mémoire du Canada

Anciens Combattants Canada : f ier d’être au ser vice des vétérans du Canada 7

v e t e r a n s . g c . c a 1 - 8 6 6 - 5 2 2 - 2 0 2 2

En 2014, deux importants anniversaires – 
le 100e anniversaire du début de la Première 
Guerre	mondiale	et	le	75e anniversaire 
du début de la Seconde Guerre mondiale 
– marqueront le début d’une campagne 
commémorative qui s’étendra sur six ans. 
Au cours de cette campagne, les Canadiens 
et les Canadiennes auront bien des occasions 
de se rassembler et de rendre hommage à 
ceux et celles qui ont tant donné au nom 
de la paix et de la liberté. 

Mission

Voulant exprimer notre gratitude et rendre 
hommage à notre fier héritage de défense 
de la paix et de la liberté, le gouvernement 
du Canada dirigera la tenue d’activités 
au Canada et à l’étranger. Il conclura 
des partenariats avec les collectivités 
intéressées à organiser des activités 
ou des cérémonies; encouragera les 
Canadiens et les Canadiennes à se 
renseigner sur les contributions de 
leur concitoyens et concitoyennes 
d’hier et d’aujourd’hui; et les aidera à 
trouver des moyens de simplement dire 
« merci » aux vétérans qu’ils croisent 
sur leur chemin. Anciens Combattants 
Canada appuiera des cérémonies 
commémoratives, et fournira des projets 
scolaires et diverses activités à réaliser au 
moyen des médias sociaux afin de souligner 
ces importants anniversaires.

À la défense de la liberté

Au cours du siècle dernier, le Canada a 
énormément contribué à l’effort de guerre 
des Alliés, que ce soit au sol, en mer ou 
dans les airs.

Nos soldats ont pris part à de nombreuses 
batailles héroïques, des batailles historiques 
de la Première Guerre mondiale comme 
celles de la Somme, la crête de Vimy et 
Passchendaele jusqu’aux campagnes et 
batailles de la Seconde Guerre mondiale 
comme le raid sur Dieppe, la campagne 
d’Italie, le jour J et la libération des Pays-Bas.

De valeureux marins de la Marine 
marchande ou de la Marine royale 
canadienne ont confronté de grands dangers 
en mer. Bien que petite à l’époque, la force 
navale du Canada aida à protéger les deux 

littoraux contre des attaques de la marine 
allemande durant la Première Guerre 
mondiale. Puis, ayant pris de l’expansion 
au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
elle joua un rôle de premier plan lors de 
la bataille de l’Atlantique. Le contrôle de 
l’Atlantique permit au Canada et aux États-
Unis de maintenir la route de ravitaillement 
d’hommes et de marchandises vers l’Europe 
ouverte tout au long de la guerre et, de bien 
des façons, d’assurer la victoire des Alliés.

Les aviateurs canadiens mirent leur vie en 
danger dès les tout débuts des avions de 
chasse et des combats aériens de la Première 
Guerre mondiale jusqu’à la défense de 
Londres contre l’attaque des Allemands et 
leur participation au Bomber Command au 
cours de la Seconde Guerre mondiale.

À la mémoire de leurs sacrifices

Le prix de la liberté dont nous jouissons 
toujours au pays fut très élevé. Des quelque 
650	000	Canadiens	et	Terre-Neuviens	qui	
servirent au cours de la Première Guerre 
mondiale, plus de 66 000 perdirent la vie et 
170	000	autres	furent	blessés.	Au	cours	de	la	
Seconde Guerre mondiale, plus d’un million 
de braves hommes et femmes combattirent 
contre	la	tyrannie;	plus	de	45	000	furent	
tués	et	55	000	blessés.	Les	vétérans	qui	
n’avaient peut-être subi aucune blessure 
physique furent nombreux à rentrer au pays 
profondément marqués par les pertes et les 
dévastations dont ils furent témoin.

Nous nous souviendrons d’eux

Canadiens et Canadiennes, unissez-vous et 
rendez hommage à tous ceux et celles qui 
ont tant sacrifié pour nous procurer un 
monde plus sécuritaire. Retenez cette date 
importante dans notre histoire collective 
et veillez à ce que les contributions de 
nos meilleurs citoyens ne tombent jamais 
dans l’oubli.
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Comment nous joindre
Anciens Combattants Canada
Site Web : veterans.gc.ca
Courriel : information@vac-acc.gc.ca

Besoin de renseignements sur les 
services et bénéfices?
Si vous résidez au Canada, composez l’un ou 
l’autre des numéros suivants :
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
aux États-Unis : 
Tél. : 1-888-996-2242
au Royaume-Uni, en Allemagne,  
en France ou en Belgique : 
Tél. : 00-800-966-22421
dans tout autre pays : 
Tél. : 613-996-2242

N’oubliez pas de nous indiquer votre 
numéro de client, si vous en avez un.

Besoin de renseignements 
sur les décisions relatives aux 
prestations d’invalidité et aux 
demandes de révision ou d’appel?
Communiquez avec le Bureau de services 
juridiques des pensions, 1-877-228-2250

Besoin de renseignements 
concernant la commémoration? 
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
Tél. : 1-800-465-7735 (malentendants)

Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel)
CP 9900
Charlottetown PE  C1A 8V7
Tél. : 1-877-368-0859
À l’extérieur du Canada :
Tél. : 902-566-8835
Site Web : www.vrab-tacra.gc.ca

Renseignements sur les funérailles 
et l’inhumation
Fonds du Souvenir 
Tél. : 1-800-465-7113
Site Web : www.fondsdusouvenir.ca

Ligne d’aide d’ACC
Conseils professionnels et confidentiels
24 heures sur 24, 7 jours sur 7
Tél. : 1-800-268-7708

Bureau de l’ombudsman 
des vétérans
Adresse postale :
Ombudsman des vétérans
CP 18, station B  
Ottawa ON  K1P 6C3
Tél. : 1-877-330-4343
À l’extérieur du Canada : 902-626-2919
Télécopieur : 902-566-7582
Site Web : www.ombudsman-veterans.gc.ca

Aimé Michaud avait une raison personnelle 
de vouloir retourner en République de Corée 
en avril dernier. Aimé était adjudant au 
sein du 1er Bataillon du Royal 22e Régiment 
durant la guerre de Corée. Il se lia d’amitié 
avec le caporal suppléant Joseph Prieur, un 
Québécois un peu plus âgé que lui. Les liens 
entre eux devinrent si forts qu’ils conclurent 
un pacte. Ils se promirent que si l’un des 
deux était tué, l’autre expliquerait ce qui 
s’était passé à la famille du défunt.

Le sort voulut que Joseph soit tué lors d’une 
explosion d’obus de mortier sur la cote 226 
en	août	1952.	À	son	retour	au	Canada,	Aimé	
fut malheureusement incapable de trouver 
la famille de Joseph. À un journaliste de la 
Presse canadienne, dont l’article a été publié 
dans bien des journaux du pays, Aimé a dit 
ceci : « J’ai tenté de contacter la famille, 
mais nous n’avions rien d’électronique à 
l’époque. J’ai essayé de trouver de l’aide mais 
j’ai échoué. » 

Fin de semaine spéciale pour les vétérans de la Corée

Retour en Corée rempli d’émotions

À la fin juin, Anciens Combattants Canada a 
organisé, dans le cadre de l’Année des vétérans 
de la guerre de Corée, une fin de semaine 
d’activités spéciales au cours de laquelle des 
vétérans ont pu parler de leurs expériences 
avec des Canadiens de tous les âges.

Le 21 juin avait lieu l’inauguration de 
l’exposition Corée 60 au Musée canadien 
de la guerre. Cette exposition illustre la 
participation des Canadiens à la guerre de 
Corée. Leurs photos, leurs souvenirs et leurs 
histoires sont préservées à tout jamais pour les 
générations futures.

« Les photographies qui composent cette 
exposition nous permettent de jeter un regard 
sur l’âme de notre nation, avait indiqué Steven 
Blaney, le ministre des Anciens Combattants 
d’alors. Elles expriment ce que les mots 

Retourner en Corée du Sud, et au cimetière 
des Nations Unies où Joseph est enterré, était 
un moyen pour monsieur Michaud de se faire 
pardonner. En chemin vers le cimetière, il avait 
acheté des œillets blancs et, une fois arrivé, il 
se mit à la recherche de la tombe de son ami 
avec un certain sens d’urgence. Lorsqu’il la 
trouva enfin, c’est avec les larmes aux yeux 
qu’il fit des excuses pleines d’émotions à 
son ami. « Je suis désolé », murmura-t-il en 
déposant les fleurs sur la tombe.

n’arrivent pas à exprimer. Elles nous aident à 
comprendre que la guerre de Corée a été, et 
est toujours, plus qu’un chapitre dans les livres 
d’histoire de notre nation. »

Environ 200 vétérans ont pris part aux activités 
organisées pour eux, dont les suivantes :

•	Inauguration	de	l’exposition	de	photos	au	
Musée canadien de la guerre;

•	Cérémonie	du	changement	de	la	page	du	
Livre du Souvenir de la guerre de Corée;

•	Réception	à	la	résidence	du	gouverneur	
général; 

•	Cérémonie	commémorative	nationale	au	
Monument commémoratif de guerre du 
Canada.

Certificat de reconnaissance
Les vétérans canadiens de la guerre de Corée qui 
veulent recevoir le certificat de reconnaissance 
créé en leur honneur peuvent en faire la 
demande par téléphone au Ministère ou au 
moyen du site Web veterans.gc.ca/coree.

Balayez 
ce code

pour vous 
renseigner sur 

la Semaine 
des vétérans


